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ABREVIATIONS 

 

 

- ACP (structure) : structure d’anatomie et de cytologie pathologiques 
- AMP : Assistance médicale à la procréation 
- ANSM : Agence nationale de sécurité des médicaments et des produits de santé 
- AP-HP : Assistance publique hôpitaux de Paris 
- APM : Assistance publique de Marseille 
- ARS : Agence régionale de santé 
- CE : Conseil d’Etat 
- CHU : Centre hospitalier universitaire 
- CHT : Communauté hospitalière de territoire 
- CQE : contrôle de qualité externe 
- CNQ : contrôle national de qualité 
- Cofrac : Comité français d’accréditation 
- CSP : code de la santé publique 
- DASRI : Déchets d’activité de soins à risque infectieux 
- DES : Diplôme d’Etudes Spécialisées 
- DG : Directeur général 
- DM : Dispositifs médicaux 
- DM DIV : Dispositifs médicaux de diagnostic in vitro 
- DPN : Diagnostic Prénatal 
- EFS : Etablissement français du sang 
- ES : établissement de santé 
- GBEA : Guide de bonne exécution des analyses de biologie médicale 
- HAS : Haute Autorité de Santé 
- HCL : Hospices civils de Lyon 
-  Loi HPST : loi du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, 

à la santé et aux territoires 
- IDF : Ile-de-France 
- IB : Immuno-Blot 
- IH : Immuno-hématologie 
- INTS : Institut national de la transfusion sanguine 
- LBM : laboratoire de biologie médicale 
- NABM : Nomenclature des Actes de Biologie Médicale 
- REF : document de Référence 
- SA : Société anonyme 
- SARL : Société anonyme à responsabilité limitée 
- SCP : Société civile professionnelle 
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- SEL : Société d’exercice libéral 
- SH : santé humaine 
- SIL : système d’information du laboratoire 
- SROS : schéma régional d’organisation des soins 
- TGI : Tribunal de grande instance 
- TS : territoire de santé 
- TUP : Transmission universelle de patrimoine 
- WB : Western-Blot 


